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 Situation administrative 
 

R®gion :éééééééé Lorraine 

Département :ééééé. Moselle 

Arrondissement :éééé Metz-Campagne 

Canton :éééééééé Verny 

Subdivision DDE :ééé... Val de Metz 

Subdivision DDASS :éé. Metz 

Tribunal :éééééééééé.. Metz 

Centre de secours :ééééé...  Metz 

Gendarmerie :éééééééé. Ars sur Moselle 

Bureau  de poste :éééééé.. Verny 

Code postal:ééééééééé 57420 

Perception :ééééééééé. Verny 

Communaut® dôagglom®ration : Metz Métropole 

 

La commune appartient ou est en liaison avec différents syndicats : 

- collecte des ordures ménagères : CA de Metz Métropole, traitement : HAGANIS 

- assainissement : CA de Metz Métropole, HAGANIS  

- distribution dôeau : syndicat intercommunal des eaux de la région de Verny 

- éclairage public : SIVOM de Verny 

- tourisme : SIVT, Syndicat à vocation touristique du Pays Messin 

 

 

 
 

 
 
 
 
 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 
/ 5 

 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC 
COMMUNAL 

I / 
 

Analyse de lô®tat initial de 
lôenvironnement et de la 
consommation des espaces 
naturels, agricole et forestier 

 

 

 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 

 
/ 6 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 
/ 7 

  
 

I / 1 LE CADRE NATUREL  

 

 

 
1 > 1  Situation 

1 > 2  Le climat 

1 > 3  La géologie 

1 > 4  La topographie et lôhydrographie 

1 > 5  Les qualités paysagères 

1 > 6  La biodiversité  

1 > 7  Les risques naturels 

 
 
 
 
 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 

 
/ 8 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 
/ 9 

 

1 > 1  Situation 

Un col dans les avants-côtes entre la Seille et la Moselle   

Le ban communal de Féy se développe sur les hauteurs de l'ancien pays de l'Iles, entre les Vallées de 

Moselle et de la Seille. La géographie du territoire se caractérise par un relief de côtes façonné par 

l'encaissement de la Moselle dans un plateau. Il offre un paysage très diversifié entre vallées et plateaux, 

côtes et buttes témoins.  

Le village de Féy est situé à l'extrémité septentrionale de ce chapelet de buttes témoins. Son implantation 

sur un col lui confère un statut particulier de carrefour, à la croisée d'un passage est-ouest entre les 

vall®es et dôun acc¯s nord-sud entre les villages des avant-côtes de Moselle. 
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La surface totale de la commune est de 578 ha dont près de 4 % en zone urbaine bâtie. Environ 505 ha 

du ban communal sont couverts par des surfaces agricoles (87%). 

Démoli en 1944, Féy est reconstruit dans les années 50 autour d'une nouvelle église. Les anciennes 

maisons lorraines sont remplacées par des constructions en bandes, qui redessinent un centre urbain 

orthonormé et largement ouvert sur des espaces publics. Ce noyau moderne est complété  au fil du 

temps par des grappes d'extensions pavillonnaires constituant aujourd'hui un village relativement 

compact de près de 600 habitants. 

Le caract¯re exclusivement rural du village dôavant-guerre a évolué vers une fonction principalement 

résidentielle. Toutefois, cette mutation nôalt¯re en rien une activité agricole toujours vivante : quatre 

exploitants agricoles sont encore en activité.  
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1 > 2  Le climat   
La région messine est au contact des influences océaniques dégrad®es et dôinfluences continentales qui 

lui imposent une fréquence importante de types de temps, au niveau saisonnier, annuel et interannuel. 

Elle bénéficie cependant dôune relative protection des précipitations océaniques, en raison de sa situation 

en arrière des côtes de Moselle et de son éloignement relatif du massif vosgien. La station dôobservation 

la plus proche de Féy est celle de Metz-Frescaty exploitée par Météo France. 

 

Les températures       
 

Les fortes amplitudes thermiques sont 

caractéristiques des climats 

continentaux.  

La température moyenne minimum 

est de 1,7°C au mois de janvier et la 

moyenne maximale est de 18,9°C en 

juillet.  

Les deux records historiques 

enregistrés sont de -23,2°C atteints le 

17 février 1956 et +39,5°C le 8 août 

2003. 

La station météo enregistre en 

moyenne 65 jours de gel par an, dont 

5 jours au cours desquels la 

température descend en dessous de -

10°C et 9 jours où la température 

dépasse les 30°C. 

Lôutilisation des ®nergies fossiles par lôhomme a pour cons®quence dôaugmenter la concentration en gaz 

¨ effet de serre dans lôatmosph¯re terrestre, ce qui provoque une augmentation des températures. Ce 

phénomène appelé réchauffement climatique est mondial, mais les effets sont mesurables localement. La 

moyenne des températures à Metz est de 10,2°C et a tendance à augmenter.  

Entre 1980 et 2008, 21 années ont été plus chaudes que la moyenne avec un pic en 2003. Afin de limiter 

lôimportance du r®chauffement climatique, il est n®cessaire de r®duire la consommation dô®nergie et de 

substituer les énergies fossiles par des énergies renouvelables. 
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Les précipitations  

Le régime des précipitations est semblable aux régimes observés dans les régions océaniques. La 

hauteur des précipitations est constante tout au long de lôann®e (environ 61,6mm/mois avec comme 

extrêmes 49 mm en avril et 72,1 mm en décembre). En moyenne, il pleut 123 jours par an dont 20 jours 

où les précipitations sont supérieures à 10mm. La hauteur totale des précipitations est de 740 mm/an, 

soit 740 litres/m². 

Le bilan hydrique est en léger déséquilibre. Les précipitations apportent 740 litres/m², alors que 

lô®vapotranspiration est de 753 litres/mĮ. Le d®ficit est combl® par lôapport des nappes phr®atiques et les 

ruissellements.  

La rose des vents fait apparaître l'importance prépondérante des vents du sud-ouest (18,6% des vents), 

du nord-est (13,8%) et de l'ouest (11,7%). Il n'y a qu'en été que les vents d'ouest sont plus fréquents que 

les vents du nord-est. 

 

 

Les risques de tempêtes  
 

Les tempêtes affectant nos régions tempérées 

peuvent °tre ¨ lôorigine de pertes importantes 

en biens et aussi en vies humaines. 

Elles se traduisent par des vents de degré 10 

(soit plus de 89 km/h) sur lô®chelle de Beaufort 

qui en comporte 12. Aux dégâts causés par les 

vents peut aussi sôajouter la force d®vastatrice 

de pluies et de chutes de neiges abondantes. 

Le risque de tempête concerne notamment le 

nord de lôEurope situ® sur la trajectoire dôune 

grande partie des perturbations 

atmosphériques.  

En France, la sensibilité est plus marquée dans 

la partie nord du territoire. Le territoire 

communal comme lôensemble de la r®gion peut 

être touché par des tempêtes comme en 

décembre 1999.
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1 > 3  La géologie 
Situées à la pointe nord des buttes témoins, les formations géologiques rencontrées à Féy appartiennent 

aux entités géologiques du plateau lorrain et des côtes de Moselle. 

Les limons représentent la formation géologique la plus importante. Ils couvrent la quasi-totalité du 

territoire sauf la pointe sud et lôespace dôimplantation du village. Les limons sont perm®ables et propices 

au d®veloppement de lôagriculture c®r®ali¯re et ol®agineuse. 

Le village sôest construit sur une langue peu perm®able marno-calcaire qui sô®tire dôest en ouest. A 

lôextr°me sud de la commune, une importante formation dôargiles bitumineux bord®s de marnes calcaires 

sô®tend jusquô¨ Malz®ville (54). A lôouest et au nord, des marnes affleurent ponctuellement. Ces 

associations de formations sont typiques des côtes de Moselle et des buttes témoins. 

Lô®rosion et les ruissellements ont d®pos® au fond des vallons des alluvions r®centes. 
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1 > 4  La topographie  
  

FÉY : Un col entre les buttes témoins  
 

Féy est situé à la jonction du plateau lorrain et de la Vallée de la Moselle sur la pointe nord des buttes 

témoins. La butte de Sommy au nord, qui culmine à 356 m et la butte de la corvée de Bertaumont au sud 

(355 m) encadrent le village qui sôest d®velopp® dans le vallon.  

Le village de Féy (225 m), à cheval sur deux bassins versants (Moselle et Seille), sôest construit sur le 

col qui permet de rejoindre les Vallées de la Moselle et de la Seille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La topographie et la mise en valeur des différents points de vue devront être prises en 

compte dans le d®veloppement futur de lôurbanisation ¨ FÉY 
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1 > 5  Lôhydrographie 
 
 

Le réseau hydrographique souterrain  
 

Le ban communal de Féy est situ® sur la nappe du plateau lorrain versant Rhin. Cette masse dôeau est 

de type « imperméable, localement aquifère ». Les sources sont nombreuses, mais très irrégulières en 

terme de débit. Compte tenu des faibles capacités de cet aquifère, il est peu exploité notamment pour la 

production dôeau potable car, localement, la qualit® et les quantit®s dôeaux disponibles ne sont pas 

compatibles avec cet usage.  

 

 

Le réseau hydrographique de surface  
 

Plusieurs ruisseaux prennent leur source à Féy. En effet, à la faveur du relief et de la géologie, la 

commune compte cinq sources.  

Lôensemble des ruisseaux naissent des ruissellements issus des zones les moins perméables de la 

commune, mais sô®coulent dans des espaces plus drainants, ne leur permettant pas dôavoir un 

écoulement régulier et permanent. De plus, lôaquif¯re en place poss¯de de tr¯s faibles r®serves, il ne 

permet pas de soutien ¨ lô®tiage.  

 

Affluent de la Seille, le fossé du pré Saint 

Pierre et ses affluents irriguent le centre 

et lôest de la commune. Lôanalyse de la 

géologie montre que ce ruisseau a 

fortement été remanié et son lit mineur 

actuel ne correspond plus avec son lit 

dôorigine.  

Ces modifications ont été opérées suite 

aux différents remembrements et à 

lôarriv®e de lôinfrastructure autorouti¯re. 

Localement, le caractère humide des 

anciens lits apparaît au travers du 

d®veloppement dôune v®g®tation 

hygrophile. 

 

A lôouest, les affluents du ruisseau de 

Vricholle ont également été rectifiés. 

Lôaffluent le plus au nord connait un 

phénomène de creusement du lit mineur.  

Ce phénomène perdurera tant que le 

ruisseau nôaura pas retrouv® son profil 

dô®quilibre.  
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Deux étendues dôeau compl¯tent le r®seau hydrographique local : 

- une première en limite des bois de la Corvée le Moine et de la Folie. Il sôagit dôun ®tang naturel qui sôest 

développé au profit dôune l®g¯re d®pression du relief et qui alimente le fossé du Pré Saint Pierre ;  

- la seconde ®tendue est artificielle, il sôagit du bassin de r®tention de lô®changeur A31/RN431. Le bassin 

a ®t® am®nag® ¨ lôendroit o½ le ruisseau du Maupas prenait sa source.  Aujourdôhui, pr¯s de 1 000 

mètres du ruisseau ont disparu sous la RN431 (Rocade sud). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le remembrement, les infrastructures et le labour ont modifié en partie la perception de 

ce paysage. Les formations arborescentes qui longent certains cours dôeau pr®servent la 

diversité paysagère de ce territoire. 
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1 > 6  Les qualités paysagères 
Par sa situation géographique, Féy présente des qualités écologiques et paysagères diversifiées. 

Milieux naturels et écosystèmes  

Féy est une commune rurale o½ lôagriculture occupe la majeure partie de lôespace avec 64% de la surface 

communale. Les exploitations agricoles, et viticole qui ont une activité sur la commune de Féy, 

contribuent à façonner  les paysages et participent au maintien des espaces naturels et à la cohérence 

des paysages.  

Les surfaces naturelles non agricoles représentent 23% du territoire ; elles sont composées de forêts 

principalement constituées de feuillus et ne font pas toujours lôobjet dôune exploitation raisonnée. 

 Aucune zone de protection ou dôinventaire nôest pr®sente sur le territoire de la commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Ce vaste territoire agricole représente à la fois un potentiel économique important et une 

réelle diversité paysagère. Son maintien et sa valorisation dans le PLU doivent permettre 

de préserver durablement son équilibre écologique 

FEY occupation des sols

(source: DGFIP MAJIC janvier 2011)

Surface commune 578 Ha

Surface artificialisée 73 Ha 13%

Batie et a batir 25,3 Ha 4%

Non bâtie 47,7 Ha 8%

Surface agricole et naturelle 505 Ha 87%

Surface agricole utile 370 Ha 64%

Surface naturelle 135 Ha 23%
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Le territoire agricole  

Sur les 370 ha de Surface Agricole Utile, 70% sont couverts par des  cultures de céréales, d'oléagineux 

et  de protéagineux. Les surfaces agricoles  se décomposent en 67 lots avec 18 exploitants distincts, 

dont 4 ont leur siège à Féy.   

Deux fermes présentes sur la commune sont de type polyculture élevage ce qui permet le maintien de 

nombreuses prairies fauchées ou pâturées autour des villages.  Les prairies permanentes  représentent  

35 % des surfaces agricoles, complétées de prairies temporaires (2%).   

La vigne est encore présente sur le territoire avec 2.6 ha à la ferme de Sommy. Par ailleurs, d'autres 

cultures telles que les vergers couvrent 4% du territoire agricole.  

Aucune exploitation ne s'est convertie à l'agriculture biologique, et la commune ne pratique pas 

d'apiculture.   

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Avec pr¯s de 370 hectares de surface agricole, F®y est lôune des communes rurales de 

l'agglomération messine. Le maintien et la valorisation de l'agriculture périurbaine 

doivent garantir une économie agricole vivante. 
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Le vignoble  

Féy un village de tradition viticole 

L'extrait de la carte du Reichsland Elsass-
Lothringen levé en 1880 (tirage mis à jour de 
1888), montre l'importance que recouvrait le 
vignoble dans l'agriculture de Féy avec près 
de 40 hectares.  

Les vignes s'étendaient principalement au nord 
du ban communal sur le coteau ensoleillé, 
autour de la ferme de Sommy, ainsi quôau lieu-
dit de Hanau et à l'est du noyau villageois. 

Cette tradition viticole très vivace des villages 
des côtes de Moselle a  fortement régressé à 
la fin du XIXème siècle. Touchées par le 
phylloxéra, les vignes ont alors presque 
totalement disparu du paysage communal. 
 
 
 

La renaissance du vignoble 

Aujourd'hui le vignoble est en pleine 
renaissance.  Les 2.6 hectares autour 
de la ferme de Sommy renouent avec la 
tradition ancestrale du village. 

Les secteurs classés de l'AOVDQS 
(futur AOC) en cours de définition, 
prennent en compte en grande partie les 
anciens vignobles figurant sur la carte 
de 1880.  

Les 34 hectares du secteur viticole  
AOVDQS sont équivalents aux surfaces  
anciennes. Ils comprennent  à la fois 
des cultures agricoles, des vergers et 
des friches, et  ne prennent pas en 
compte les anciennes vignes en 
périphérie du village aujourd'hui 
urbanisé. 

Ces espaces agricoles protégés de 
toute urbanisation dans le PLU 
permettent un réel développement de 
l'activité viticole à Féy, et doivent 
contribuer  à préserver et  garantir la 
cohérence paysagère de son territoire.  
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La trame Thermophile de Féy dans le SCOT arrêté    

Au nord du ban communal, le coteau ensoleillé de la ferme de Sommy anciennement dévolu au vignoble 
et aux vergers est aujourdôhui partiellement enfrich®. Ce secteur  contribue ¨ la biodiversit®  du territoire 
et présente un fort potentiel écologique identifié dans le SCOT comme élément de la trame  thermophile.  

Au titre de la conservation de la trame verte et bleue existante cet élément de la trame thermophile 
observé dans le SCOT doit être préservé et se rapprocher de lôoptimum de diversit® ®cologique des 
vignes et des vergers.  

Le Document dôOrientation et dôObjectif (DOO) du SCOTAM arr°t®, identifie au travers de la carte de  
lôarmature ®cologique ce secteur de la côte de Sommy comme espaces potentiels de restauration des 
milieux thermophiles ouverts. 

Cet espace des coteaux de Sommy  présente depuis quelques années un regain de lôactivit® viticole que 
la commune souhaite promouvoir, au travers de son projet de PLU et ainsi participer à la préservation et 
la restauration des milieux  thermophiles ouverts. 

Extrait du DOO :  LôARMATURE ECOLOGIQUE DU TERRITOIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Section 6 du DOO : Conservation de la trame verte et bleue existante   Cible 
6

 /15 

¶ Confortation du continuum des espaces thermopiles ouverts 
 
Les espaces identifi®s comme pouvant participer ¨ la constitution dôun continuum thermophile (anciens 

vergers ou vignes enfrichées, autres zones gagnées récemment par la forêt mais non exploitées 

économiquement) constituent des espaces à fortes potentialités écologiques pour le territoire du SCoTAM. A 

ce titre, il appara´t n®cessaire dôencourager ou, tout au moins, de ne pas compromettre la r®ouverture de ces 

milieux, que ce soit sous forme de pelouses sèches ou par la réimplantation de vignobles ou de vergers. 

Il est notamment essentiel que les documents dôurbanisme locaux ne sôopposent pas, au travers de leurs 
orientations et prescriptions, à la restauration des milieux thermophiles ouverts. Sur ces espaces, il est 
important que ne soit pas imposé, par exemple, le maintien ou la progression du couvert forestier autravers 
de mesures de classement des espaces boisés. 
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Prairie pâturée mêlant espaces ouverts, haies 
et vergers. 
 

 

Les prairies  
 

Les prairies sont présentes sur lôensemble du territoire communal en forme de « taches de léopard », 

sauf ¨ lôouest o½ sô®tend une large bande de prairies qui sô®tire sur tout le long du flanc ouest des buttes 

témoins. 

 

Les prairies pâturées 

Les prairies pâturées sont propices au développement des insectes et des petits mammifères 

(campagnol, taupe, musaraigneé). C¨ et là, des talles dôortie fournissent ¨ de nombreuses esp¯ces de 

papillons comme le Paon-du-jour, le Vulcain ou le Robert le diable, un gîte de reproduction.  

 

Les prairies pâturées sont localement bord®es dôarbres qui fournissent de lôombre aux animaux de la 

pâture et qui forment de petits écosystèmes, où se côtoient insectes, arachnides, mammifères terrestres 

(h®rissons, musaraignes, mulotsé) et volants (chauves-souris), ainsi que de nombreuses espèces 

dôoiseaux (mésange, rouge-gorge, verdier, bruant jauneé).  

Les haies qui bordent ou composent la prairie 

sont souvent des vergers en exploitation 

extensive.  

Les bois morts et autres troncs creux sont 

autant de gites potentiels pour les espèces 

cavernicoles. 

Cette association entre prairie pâturée et haies 

est présente ¨ lôouest de la commune pr¯s du 

Clos de Béva et au nord en limite avec Augny 

au lieu-dit du Hanau.  

Les autres prairies pâturées de la commune 

sont plus classiques et ne possèdent pas de 

haies, mais sont souvent adossées à un 

massif forestier. 

 

 
Les prairies fauchées 

Les prairies fauchées ont la même répartition 

que les prairies pâturées. Il est difficile de 

définir la typologie exacte de ces prairies, car 

elles sont exploitées de manière intensive et 

souvent amendées. Cependant, il sôagit pour la 

plupart dôentre elles de prairies naturelles 

possédant une forte diversité végétale. La flore 

présente est majoritairement constituée de 

graminées, de laiches, de gaillets, de trèfles, 

de vesces et de plantains.  

Les prairies fauchées représentent des aires 

de nourrissage et de reproduction importantes 

pour la faune locale grâce à leur forte diversité 

floristique. 

 

Zone humide matérialisée par une importante 
colonie de laiche tombante 
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Au sud, le fossé des prés Saint-Pierre a fortement été remanié, mais à la faveur de la géologie et des 

ruissellements dôeau sôest d®velopp®e une zone humide principalement colonisée par de la laiche 

tombante et de la reine des prés.  

Le milieu humide sô®tire du petit ®tang, situé dans le bois de la Corvée le Moine, puis tout le long de 

lôespace bois® en limite avec une prairie de fauche jusquô¨ la station dô®puration du village. Une partie de 

la zone humide étant intégrée à la prairie, elle est fauchée avec cette dernière. 

Au nord de la commune, sur la c¹te de Sommy, une seconde zone humide reprend le trac® dôun 

ruissellement pr®f®rentiel au milieu dôun champ de céréales. 

Au sud, près du cimetière allemand en lisière de lôespace bois®, une zone humide a été comblée par des 

gravats sur plusieurs m¯tres dô®paisseur. Elle rejoint le petit étang au milieu de la forêt de la Corvée le 

Moine. 

 

En lôabsence dôentretien, le terrain de football sôest progressivement transform® en friche herbac®e.  

En lieu et place dôune pelouse mono-esp¯ce sôest d®velopp®e une biodiversit® faunistique et floristique 

entour®e dôune haie de conif¯res progressivement colonisée par des buissons à feuilles caduques 

(cornouillers, ®glantiers, aub®pines, ronces, pruneliersé). 
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 La flore très riche (gaillet jaune, gaillet blanc, trèfle blanc, plantain lancéolé, plantain à feuille large, 

centaurée jacée, renouée à feuille de patience, carotte sauvageé) qui sôest install®e en lieu et place de 

lôancien terrain de football abrite une faune non moins diversifiée (myrtil, demi-deuil, grande sauterelle 

verte, agrion ¨ larges pattes, bourdon des pierresé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une faune omniprésente, outre  la présence des lépidoptères et orthoptères cités plus haut, la 

diversité des milieux de la commune (les forêts et leurs lisières, les prairies humides, les espaces en 

friches ou en cours dôenfrichement des anciennes vignes et vergers, les milieux thermophiles  semi-

ouverts), offre une mosaµque dôhabitats favorable à de nombreuses espèces.   

Ces milieux forment de petits écosystèmes, où se côtoient insectes, arachnides, amphibiens (Crapaud 

commun),  mammifères terrestres (hérissons, musaraignes, mulotsé) et volants (chauves-souris), ainsi 

que de nombreuses esp¯ces dôoiseaux (mésange, rouge-gorge, verdier, bruant jauneé).  

La bibliographie cite également la présence du Busard des roseaux  (observé en 2011). 

 

De plus, de part et dôautre du village sur la RD 66 on notera  de nombreux accidents de gibiers. Cette 

infrastructure routière,  faute dôam®nagement sp®cifique, entrave la circulation de la faune le long de ce 

corridor forestier des avant côtes de Moselle.  

 
 
 
 
 

Agrion à larges pattes   

Grande sauterelle verte  

 Demi-deuil          

Bourdon des pierres /centaurée 
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Les espaces boisés  

 

Deux grands espaces boisés sont présents au nord et au sud de la commune. Ces massifs sont des 

chênaies-charmaies ou des hêtraies dont une partie est exploitée. Ils appartiennent au grand massif des 

buttes témoins. 

Les forêts de la Haie Focart et de la Corvée le Moine se distinguent par leur caractère humide donnant 

naissance à une végétation basse distincte des autres forêts. Toutefois, ces forêts ont récemment fait 

lôobjet dôune exploitation qui a occasionn® plusieurs d®s®quilibres (cr®ation dôorni¯res, modification des 

zones dôombres, disparition des plus gros arbresé) qui se r®sorberont dôeux-mêmes. 

Les bois Saint-Nicolas et de Sommy sont typiques des c¹tes de Moselle. Plusieurs esp¯ces dôarbres 

cohabitent (chênes pédonculés, robinier faux-accacia, frênes, hêtres, érables planes et champêtres), 

alors que les strates inférieures et les lisières sont colonisées par des arbustes (aubépines, pruneliers, 

cornouillers et sureaux). La strate herbacée est peu développée par manque de lumière.  

Le lierre est très présent, quelques graminées réussissent à se développer, ainsi que quelques plantes 

emblématiques des sous-bois comme le sceau de Salomon, le Silène penché ou le Gaillet gratteron. 

Malgr® une relative abondance de cours dôeau, peu de ripisylves se sont développées. Les deux seules 

ripisylves présentes sont celles du fossé du pré Saint-Pierre et dôun affluent du ruisseau de Vricholle qui 

longe la RD66. Les deux formations végétales ont la même structure et la même composition (aulnes, 

aubépines saules blancs, cornouillersé). 
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La for°t de Sommy abrite lôouvrage militaire ®ponyme qui appartient ¨ la ceinture fortifi®e de Metz. 

Construit entre 1899 et 1905 en m°me temps que lôouvrage Saint-Blaise, il forme avec ce dernier le 

groupe fortifié de Verdun (Feste Graf Haeseler).  

Le fort est toujours propri®t® de lôarm®e de terre, mais il nôest plus utilis® depuis plusieurs ann®es. Cet 

abandon a favorisé le retour de la végétation et a offert un site potentiel dôhivernage et/ou de nidification 

pour les chauves-souris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces invasives 

A part quelques colonies de Robiniers dont les populations semblent maitrisées, les espèces invasives 

végétales (Solidage du Canada et Renouée du Japon) nôont pas prolif®r® sur le ban communal. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entourant le village, les secteurs boisés offrent aux habitants des possibilités de 

promenade et de découverte de la forêt en-dehors des sentiers balisés. Ce patrimoine 

forestier sera à protéger dans le cadre du PLU 

 

Groupe fortifié Verdun : ouvrage de Sommy 
progressivement recolonisé par la végétation 

Ripisylve longeant un affluent du ruisseau de 
Vricholle en contact avec une prairie de fauche 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 

 
/ 26 

 

1 > 7 La biodiversité :  

Le  fonctionnement  écologique  

La partie ouest de la commune présente une forte diversité de milieux naturels non céréaliers. 

Lôenchev°trement prairies, vergers et espaces bois®s, est tr¯s favorable ¨ lô®tablissement dôune 

biodiversité importante. Cette mosaïque orientée nord/sud permet aussi à la faune et à la flore de se 

déplacer le long des buttes témoins. En effet, cette partie de la commune appartient au grand ensemble 

écologique des buttes témoins qui est quasi ininterrompu entre Bouxières-aux-Dames au sud et Augny 

au nord. Les aménagements urbains réalisés au lieu-dit du Clos de Béva ont réduit les continuités 

écologiques en place.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Actuellement, la liaison entre le nord et le sud de la RD66 est assurée, via la prairie pâturée, entre le clos 

et le village de Féy. Cette liaison, majeure ¨ lô®chelle locale, lôest ®galement ¨ une ®chelle plus globale, 

car il sôagit du seul lien ®cologique entre le nord et le sud, mais aussi entre lôest et lôouest.  

La friche du terrain du football joue ici un rôle important de relais entre les prairies.  

Ce terrain peut °tre le point de d®part dôune continuit® ®cologie ¨ renforcer qui sô®tirerait le long de la 

RD68 en contournant les zones urbaines par le nord. Cette continuit® sôappuie sur une mosaµque de 

milieux naturels composés de prairies et vergers et des accotements de la route départementale. 

Une seconde continuité écologique concerne les espaces boisés au sud de la commune. Elle permet une 

liaison est-ouest entre les communes de Corny/Marieulles, Féy et Coin-lès-Cuvry. Cette liaison permet le 

franchissement de lôautoroute A31, via un passage agricole, et relie ainsi les entités écologiques de la 

Moselle et de la Seille.  

A la faveur du fossé du Pré Saint-Pierre, les zones humides du sud de la commune sont reliées entre 

elles. Ces zones ont un rôle écologique majeur dans la régulation des débits, dans la dépollution des 

eaux et dans le maintien et le développement de la biodiversité.  

Les zones humides sont en voie de disparition et leur préservation est un des enjeux majeurs du SAGE 

du bassin Rhin-Meuse. 

  

 

 

 

 

 

Les espaces boisés au sud de la commune : support d'une continuité écologique est-ouest 

Féy vu de la côte de Sommy : les butes témoins et la continuité écologique nord-sud 
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Les ZNIEFF sur le territoire du SCOTAM 

 

La protection du patrimoine naturel  
 

Le ban communal Féy et la réactualisation des ZNIEFF 

Suite ¨ la validation du Museum Naturel dôHistoire Naturelle du 9 avril 2013, le zonage ZNIEFF en 

Lorraine est désormais entièrement actualisé : 

777 ZNIEFF de type 1 couvrent 291 000 Ha et 36 ZNIEFF de type 2 couvrent 787 000 Ha. 

La commune de Féy est concernée sur sa frange occidentale par la ZNIEFF des « Coteaux calcaires de 

la Moselle en aval de Pont-à-Mousson : du nord au sud, elle englobe les boisements autour de lôouvrage 

de Sommy, les prairies situées en lisière ouest du village «  lieu-dit de Tréseaupré », et les zones boisées 

et prairies au lieu-dit « Fond de Bertraumont ». 

 

 

Une ZNIEFF (Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique) est une zone 

dôInventaire du Patrimoine Naturel, particuli¯rement int®ressante sur le plan ®cologique, participant au 

maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et végétales 

rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

Les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. 

Lôinventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 

directe. Toutefois lôobjectif principal de cet inventaire r®side dans lôaide ¨ la d®cision en mati¯re 

dôam®nagement du territoire vis-à-vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

 

 
 

ZNIEFF de FEY Surface  communale 

566 Ha

Sommy 14,94Ha 2,64%

Hanau 7,66Ha 1,35%

Tréseaupré 35,98Ha 6,36%

Bertaumont 47,71Ha 8,43%

Total 106,28Ha 18,78%
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1 > 8  Les risques naturels 

La commune de Féy nôest pas expos®e aux risques naturels. Aucun plan de pr®vention des risques nôest 

en vigueur sur la commune. 

 

 

Le retrait et gonflement des argiles  
 

Lôargile est un constituant des sols dont lôune des particularités est de pouvoir modifier sa structure dans 

les trois dimensions en fonction du degr® dôhumidit®. En p®riode humide, lôargile se gorge dôeau.  

En surface, ce ph®nom¯ne se traduit par lôapparition dôune terre collante tr¯s humide. A lôinverse, lors des 

p®riodes de s®cheresse, lôargile se r®tracte entra´nant des tassements et des ouvertures de fissures.  

Lors de la sécheresse de 2003, les sols à dominante argileuse se sont fortement rétractés provoquant 

des mouvements de sol ¨ lôorigine de lôapparition de fissures sur les b©timents et les r®seaux. Avec les 

premières pluies, les argiles ont gonflé, mais ils ne sont pas revenus à leur emplacement initial.  

Les cartes dôal®as r®alis®es par le BRGM ne montrent pas lôexistence dôun al®a fort dans lôagglom®ration. 

La quasi-totalité du ban communal de Féy est exposée à un aléa faible.  

Seul un secteur dôenviron 2 ha, situ® ¨ mi pente de lôouvrage Saint-Blaise, est exposé à un aléa moyen. Il 

correspond aux affleurements argilo-marneux du toarcien.  

Les constructions situ®es dans une zone dôal®a moyen peuvent subir des d®g©ts visibles. Les 

constructions neuves doivent prendre en compte cet al®a, afin de limiter lôinfluence des mouvements du 

sol sur la structure du bâtiment.  

La présence de végétation haute influe fortement sur le degr® dôhumidit® des sols. Ainsi, dans les zones 

dôal®a moyen, la simple r®duction de la v®g®tation peut °tre une solution efficace pour limiter 

lôass¯chement des argiles. 

 

De plus le Minist¯re de lôEcologie à édité un fascicule de recommandation   intitulé « Comment prévenir 

les d®sordres de lôhabitat individuel ? », présentant les différentes mesures permettant de réduire 

lôampleur du ph®nom¯ne et ses cons®quences sur les b©tis existant et futur.  

Ce fascicule donne toutes les indications pour prévenir des désordres futurs des constructions dôautant 

que  la prise en compte de cet aléa est recommandée à partir du niveau faible  qui couvrant  une grande 

partie du territoire commune 

 

En 2005, la commune a fait lôobjet dôun arr°t® de catatstrophe naturelle au motif « Mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols ». 
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[ΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜ 
 

 
 
Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français a classé la commune de Féy en zone de sismicité très faible. 
  
Le classement de la commune en zone de sismicité 1 (très faible), conduit notamment à soumettre 
certaines opérations de constructions et ouvrages dôart ¨ lôobligation dôun contr¹le technique particulier, et 
pour les canalisations de transport a des mesures de protections spécifiques. 
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2 > 1   Lôenlèvement et le traitement des déchets 

La collecte des déchets  

La compétence « élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » est exercée 

par la Communaut® dôAgglomération de Metz Métropole à laquelle adhère Féy depuis 2007. 

Metz Métropole assure en régie directe : 

- la collecte des ordures ménagères résiduelles (un ramassage hebdomadaire) ; 

- la collecte sélective (sacs transparents, une collecte par semaine) ; 

- la collecte du verre et du papier en apport volontaire (deux points dôapport pour le verre et un 

pour le papier dans la commune) ; 

- la collecte des encombrants sur appel téléphonique. 

La régie Haganis exploite les 7 déch¯teries de lôagglom®ration messine, ouvertes aux particuliers, et une 

déchèterie professionnelle. La déchèterie la plus proche de Féy est celle dôAugny-Marly. Cet équipement 

a la meilleure fréquentation (110 864 « visites » en 2010) des déchèteries de Metz-Métropole. Les 

tonnages r®ceptionn®s sô®l¯vent ¨ 5 873 tonnes. Le taux de valorisation est de 88,8%. 

La Communaut® dôAgglomération met à disposition de ses administrés des composteurs domestiques, 

afin de leur permettre de valoriser leurs déchets organiques. 

 

 

Le traitement  

En 2011, chaque habitant de Metz Métropole a produit 581 kg de déchets. Les déchets ménagers sont 

acheminés vers le centre de valorisation énergétique des déchets ménagers et assimilés situé avenue de 

Blida à Metz. Il est constitué de trois unités complémentaires exploitées par la régie communautaire 

Haganis : 

- une unité de tri des matériaux à recycler (UTM) : les déchets issus de la collecte sélective sont triés 

m®caniquement et manuellement avec dô°tre s®par®s par cat®gorie et achemin®s vers des fili¯res de 

valorisation ad hoc. 

- une unité de valorisation énergétique (UVE) : les ordures ménagères y sont incinérées pour produire de 

la vapeur revendue ¨ lôUEM pour alimenter le r®seau de chauffage urbain messin. 

- une unité de valorisation des mâchefers (UVM) : les r®sidus solides issus de lôincin®ration des ordures 

m®nag¯res transite par cette plateforme avant dô°tre valoris®s en remblais routiers notamment. 
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2 > 2  L'eau potable et lôassainissement 

La distribution d'eau potable  
 

La commune assure la distribution publique dôeau potable sur lôensemble de son territoire. Lôexploitation 

de ce service a été déléguée en affermage à la Société Mosellane des Eaux en 1995, renouvelée en 

2007 pour 12 ans. 

Lôalimentation en eau est assur®e par lôeau provenant du réseau de la commune de Corny, ainsi que par 

le réseau de Montigny. Le réseau couvre une longueur de 11.5 km. 

Distribution, consommation 

Les volumes distribu®s en 2006 (dernier rapport dôactivit®s disponible) sont 50 500 m3, en augmentation  

de 13,5% par rapport à 2005 (44 500 m3). 

Le service des eaux dessert 644 habitants à Féy pour 253 abonnés (2,5 habitants par abonné). Les 

volumes consommés en 2006 sont de 44 200 m3 (contre 35 500 m3 en 2005, en progression de 24.5%) 

soit 68.7 m3/habitant. 

La qualité de lôeau 

La qualit® de lôeau distribu®e est conforme aux normes. 

Les taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 

pour ce qui concerne la microbiologie et les paramètres physico-chimiques ont été de 100% en 2006. 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Sur le territoire de Metz M®tropole, Haganis, r®gie op®rationnelle de la Communaut® dôAgglomération, 

programme, finance, construit, exploite et entretient les ouvrages nécessaires à la collecte, au transport 

et ¨ lô®puration des eaux usées avant rejet dans le milieu naturel. Pour la majorité des communes de 

Metz M®tropole, les eaux us®es sont achemin®es jusquô¨ la station dó®puration intercommunale de La 

Maxe qui permet le traitement des pollutions carbonées, azotées et phosphatées. Les eaux traitées sont 

rejetées dans la Moselle. 

Mais la commune de F®y est ®quip®e dôun syst¯me dôassainissement ind®pendant. Le fonctionnement de 

la station dô®puration de F®y est contr¹l® par la soci®t® Lor®at, mandat®e par Haganis. Les contr¹les de 

lôefficacit® des traitements effectu®s par le laboratoire Lor®at r®v¯lent des rendements de 88% pour le 

phosphore ¨ 92% pour lôazote et 98% pour la DBO5 (demande biochimique en oxyg¯ne). 

Les boues liquides produites par la station dô®puration sont valoris®es par lôagriculture locale. 

La collecte des eaux de pluie est une compétence gérée directement par Metz Métropole pour laquelle 

Haganis assure lôentretien des ouvrages dôassainissement. Les eaux de ruissellement sont rejet®es 

directement dans le milieu naturel, sans traitement préalable. 

La commune de F®y est aujourdôhui parcourue par 6 923 m de canalisations r®parties comme suit : 

- canalisations eaux usées : 2 056 m 

- canalisations eaux pluviales : 812 m 

- conduites unitaires : 4 055 m.  
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2 > 3 La qualit® de lôair 

La surveillance de la qualit® de lôair dans lôagglom®ration messine est assur®e par le r®seau Atmolor qui 

dispose de six stations de mesure de la qualit® de lôair. Celles-ci permettent de conna´tre la qualit® de lôair 

en un point donné. 

Aucune station nôest implant®e ¨ proximit® de F®y. Cependant, aucune industrie susceptible dôalt®rer la 

qualit® de lôair nôest implant®e sur le ban communal ou ¨ proximit®. Le trafic important de lôautoroute 

impacte certainement la qualit® de lôair sans quôil soit possible dôen ®valuer lôincidence, probablement 

faible. Les zones urbanis®es sont en effet situ®es au vent par rapport ¨ lôautoroute. 

La qualit® de lôair ¨ Féy dépend des vents dominants et des polluants atmosphériques émis par 

lôagglom®ration.  

 
 

2 > 4 Les énergies renouvelables 

Lôatlas du potentiel ®olien de Lorraine r®alis® par lôAREL en 2004 

identifie le secteur de côte de la commune de Féy (secteur de la butte 

de Sommy ¨ lôextrême nord-ouest du territoire communal) comme 

favorable ¨ lôimplantation dôa®rog®n®rateurs. Ces installations de 

production ®nerg®tique peuvent prendre la forme dô®oliennes 

industrielles ou de micro-éoliennes installées par les particuliers. 

Le potentiel solaire peut ®galement °tre exploit® par lôinterm®diaire de 

panneaux photovoltaïques ou thermiques, car le potentiel solaire est 

dôenviron 1 100 kWh/m²/an. 

Malgr® un relief favorable, lôhydrologie locale nôest pas adapt®e ¨ 

lô®tablissement de microcentrales de production dô®nergie 

hydroélectrique. 
 
 
 

2 > 5 Le bruit des infrastructures de transport 

Les sources de nuisance les plus importantes sont lôautoroute A31 et la Rocade sud de Metz sur la 

frange est du ban communal. Le bruit ®mis par lôA31 est perceptible principalement dans le secteur 

proche de l'infrastructure de l'hôtel restaurant des Tuileries, et dans une moindre mesure dans la zone 

urbanisée du village sans toutefois que le niveau sonore entraîne une gêne pour les habitants. 

Lôarr°t® pr®fectoral du 29 juillet 1999 a class® cette portion dôautoroute en cat®gorie 1 et la rocade sud de 

Metz en catégorie 2. Ce classement de l'A31 définit une zone de 300 m, de part et dôautre de lôautoroute, 

et la rocade une zone de 250 m affectée par le bruit.  

Les constructions situées dans ce périmètre doivent intégrer des mesures de protection du bruit.  

De plus, lôamendement Dupont, (article L 111-1-4 du CU), impose une bande dôinconstructibilité de 100 m 

de part et dôautre des grandes infrastructures de transport comme lôA31 et la RN 431. 

Les RD 66 et RD 68 qui traversent le ban communal ne sont pas concernées par ce classement.  
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Le projet A31bis   

La commune est concernée par le projet autoroutier 

A31bis sur la partie nord-est au niveau de lô®changeur de 

Féy (A31 /RN 431) 

Ce projet A31 bis a fait l'objet d'un examen par la 

commission Mobilité 21 qui l'a classé dans les projets à 

réaliser prioritairement. Le Ministre des Transports a 

confirmé l'engagement de l'État à réaliser rapidement ce 

projet (horizon 2030) dans son arbitrage du 9 juillet 2013. 

Le projet, étant aujourd'hui au stade des études 

d'opportunité, le document graphique du PLU nôen tient 

pas compte. 

Le schéma ci-joints montre lôimpact de ce projet a ce 

stade des ®tudes notamment au niveau de lô®changeur de 

Féy. 

 
 
 

2 > 6 Les risques technologiques  
La commune est travers®e par un ol®oduc de lôEtat au sud ban communal e par la Société des 

Transports Pétroliers par Pipeline : TRAPIL.  

Č Extraits du courrier TRAPIL du 1 juin 2013  (joint en annexe 7 du présent document) 

«  Cette installation pétrolière est un ouvrage public réalisé dans le cadre de la loi n° 49-1060 du 

2 août 1949, modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et déclaré  d'utilité  publique  par  le  décret  du  

20/01/1955, modifié par le décret du 02/08/1960. Elle est exploitée par la société TRAPIL. 

La construction de l'oléoduc a nécessité la mise en place d'une servitude d'utilité publique de 15 

mètres axée sur la conduite définie par le décret n° 2012-615 du 02/05/2012. Elle doit conformément à 

l'article  R. 126-1 du Code de l'Urbanisme être annexée au Plan Local d'Urbanisme et être représentée 

selon le code I 1 bisé /é 
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De même, en application des dispositions des articles L.110, L.111-1, L.121-1 et R. 121-1 du 

code de l'urbanisme, le PLU doit tenir compte, dans les zones constructibles, des risques technologiques 

afférents à ces infrastructures pétrolières.../... 

À cet effet et conformément aux dispositions de l'arrêté du 4 août 2006 portant règlement de 

sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de 

produits chimiques, les zones de danger, issues de l'étude de sécurité de notre réseau, visées dans le 

tableau ci-après. 

 

Le développement de l'urbanisation devra prendre en compte ces distances notamment pour les 

projets de construction d'établissements recevant du public, d'installations nucléaires de base, 

d'immeubles de grande hauteur, de lotissements, de zones artisanales ou industrielles. 

Les risques liés à l'exploitation d'un oléoduc sont répertoriés dans un plan de secours appelé 

Plan de Surveillance et d'Intervention déposé auprès des services administratifs et de secours du 

département. 

La mise à jour du PSI est réalisée, conformément à la réglementation en vigueur pour les 

canalisations existantes intéressant la défense nationale, suivant les règles et les modalités qui sont 

définies dans le guide professionnel reconnu.../é » 

 

2 > 7 Les sols pollués 

La base de données « BASOL » sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) du Ministère de 

lôEcologie, du D®veloppement Durable et de lôEnergie ne r®v¯le aucun site pollu® sur le ban communal 

de Féy. 

De même, la base des installations classées du Ministère ne comprend aucune ICPE (Installation 

Class®e pour la Protection de lôEnvironnement) soumise ¨ autorisation sur le territoire communal ni site 

SEVESO. 

 

2 > 8 La protection sanitaire 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎe  

Au titre du règlement sanitaire départemental ou de la réglementation liée aux installations classées pour 

la protection de lôenvironnement, les activit®s dô®levage peuvent g®n®rer des p®rim¯tres de r®ciprocit® 

pouvant aller jusquô¨ 100 m¯tres. Les b©timents dôexploitation susceptibles de g®n®rer de tels p®rim¯tres 

se situant majoritairement en dehors des zones urbanisées, les conflits potentiels entre maintien-

développement des équipements agricoles et urbanisation sont limités.  

Seule lôexploitation situ®e au sud du village, de par sa proximit® avec le tissu urbain existant, peut 

pr®senter une telle contrainte aujourdôhui. Son exploitant a fait part dôun périmètre de 50 mètres dans le 

cadre des études du P.L.U. pour son bâtiment situé au sud de la route départementale. 
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Les cimetières  

Féy compte deux cimetières : le cimeti¯re communal (rue de lôAbb® Marchal) et le cimeti¯re militaire 

allemand sur la RD 68 au sud du ban communal. 

Le cimetière communal se situe en agglomération ; il nôest donc pas concern® par les restrictions qui 

sôimposent aux constructions et puits situ®s ¨ proximit® des cimeti¯res transf®r®s hors agglom®ration 

(Circulaire du 10 mai 1978). Cependant, en cas dôextension du cimeti¯re ¨ moins de 35 m¯tres 

dôhabitations existantes, une autorisation du Pr®fet doit °tre sollicit®e. 

 

2 > 9 Les Gaz à effet de serre 

Dôapr¯s lôinventaire statistique des gaz ¨ effet de serre, r®alis® par Climagir, la commune de Féy émet 

environ 19,4 tonnes dô®quivalent CO2 par habitant. Ce chiffre bien sup®rieur ¨ la moyenne fran­aise (9,3 

tCO2/hab/an). En effet, la principale source de CO2 est le transport routier avec lôautoroute et son trafic 

dense qui représentent près de 70% des émissions. Les autres secteurs sont dans la moyenne. 

Metz Métropole a approuvé en novembre 2012 son Plan Climat Energie Territorial. Celui-ci développe le 

projet ambitieux de r®duire de 75% les ®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ lôhorizon 2050 (Facteur 4). Le 

Plan Climat ®nonce un plan dôaction d®clin® en 43 actions op®rationnelles. 

Lôune dôelles sôintitule ç Promouvoir un urbanisme durable avec le réseau de communes Urbanicités ». 

Ce réseau auquel participe la commune de Féy a pour but premier dôorganiser et dôam®liorer les efforts 

conjoints des communes et de Metz Métropole dans la construction de la ville durable. 

 

2 > 10 Les servitudes dôutilit® publique 

Le territoire communal est concern® par plusieurs servitudes dôutilit® publique :  

- Servitudes concernant les magasins et établissements servant à la conservation, à la manipulation 

ou ¨ la fabrication des poudres, munitions et explosifs de lôarm®e. 

- Servitudes aux abords des champs de tir. 

- Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et des eaux 

minérales. 

- Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipelines. 

- Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. 

- Servitudes de protection contre les perturbations électromagnétiques. 

- Servitudes de protection contre les obstacles. 

- Servitudes relatives aux réseaux de communications téléphoniques et télégraphiques. 

- Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne : servitudes de 

balisage et servitudes de dégagement. 

- Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne : servitudes à 

l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Plusieurs de ces servitudes sont li®es ¨ lôactivit® aéronautique de la Base aérienne 128. 

Par ailleurs, la for°t domaniale dôAugny est concern®e par la protection des bois et for°ts soumis au 

régime forestier. 

 



P L U  d e  F E Y  Rapport de Présentation  

 
/ 39 

   

 


